
 

 

 

Vénérable père Domingo Lázaro et  
Vénérable père Vicente 

 

La Société de Marie a deux nouveaux Vénérables : le P. Domingo Lázaro Castro 

et le P. Vicente López de Uralde Lazcano, comme cela a été déclaré et rendu 

public dans deux Décrets de la Congrégation/Dicastère pour les Causes des 

Saints. 

 

Le mercredi 1er février 2023, le Postulateur général des Causes des Saints  a 

recueilli les Décrets des deux Vénérables,  le P. Domingo Lázaro Castro et le 

P. Vicente López de Uralde Lazcano, au siège du Dicastère pour les Causes des 

Saints. 

  

 

 

La déclaration par décret de 

"Vénérable" est une étape très 

importante sur le chemin de la 

sainteté. Le décret du Cardinal Préfet 

des Causes des Saints confirme 

devant l'Eglise la vie évangélique 

vertueuse de nos frères, le 

P. Domingo et le P. Vicente. Le 

décret n'est pas un acte administratif, 

mais un acte d'autorité pontificale, 

suivant le jugement et le verdict du 

Saint-Père, qui affirme et déclare que 

nos frères ont vécu les vertus 

théologales de foi, d'espérance et de 

charité, propres à une vie chrétienne 

excellente; les vertus 
 

morales/cardinales de prudence, de justice, de tempérance et de force d'âme 

d'une maturité humaine accomplie et les vertus attachées à l'état religieux et 

sacerdotal : l'humilité, la prière, l'observance très fidèle des vœux religieux, 



 

l'amour de la Vierge, le zèle apostolique, l'amour de l'Eucharistie, ... propres à 

un religieux marianiste, fils du Bienheureux Guillaume-Joseph Chaminade.  

 

 

Le Dicastère pour les Causes des 

Saints a publié le décret du Vénérable 

P. Dominique, signé et rendu public, 

en mai 2019, pendant l'épidémie de 

Coronavirus-19. Pour cette dernière 

raison, la Congrégation pour les 

causes des saints de l'époque, avait 

ralenti ses échanges avec les 

postulateurs et n'a pas remis le décret 

au postulateur marianiste, le 

P. Antonio Gascón, à ce moment-là 

alors que le décret du P. Vicente, 

signé et rendu public le 19 janvier 

dernier, a été remis au postulateur 

peu après sa publication. 
 

 

Les deux Décrets donnent un bon résumé de la vie marianiste de nos deux 

nouveaux Vénérables, le P. Domingo et le P. Vicente. Ils nous donnent aussi 

une belle synthèse du profil spirituel de chacun d'eux. Nous vous encourageons 

à offrir une Sainte Messe en action de grâce pour nos deux nouveaux vénérables 

marianistes espagnols. 

  

 


